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PUBLIC : groupe de 6 à 12 personnes, 
pour toute personne souhaitant mettre à 
jour ses compétences de SECOURISTE. 
 
 

 OBJECTIF(S) : 
Actualiser et perfectionner les connaissances techniques dans le domaine des premiers 
secours. 
Maintenir la compétence « secouriste », nécessaire à la bonne exécution des gestes de 
secours, seul ou à côté d’un équipier secouriste avec du matériel de premiers secours. 
 
 

PRE-REQUIS : avoir le PSE1 
 
 
ACCESSIBILITE : nos lieux de formation 
ainsi que nos formations sont accessibles 
aux personnes en situation de handicap. 
 
MODALITES & DELAIS D’ACCES : 
inscription par le secrétariat UDPS jusqu’à la 
veille de la formation. 
 
METHODES MOBILISEES : le 
formateur utilisera nos documents 
pédagogiques, avec son ordinateur et vidéo 
projecteur puis un kit famille PREMIERS 
SECOURS. 

 PROGRAMME : 
 
– L’alerte PSC1 
– L’alerte aux populations (FR-alert/risques majeurs) 
– La prise en charge des urgences vitales (en lien avec le bilan) 
– Réaliser un électrocardiogramme : optionnel en fonction des organismes 

    
DEROULEMENT 

6 heures sur 1 jour, cette formation est construite pas des phases théoriques et 
pratiques. 
 

   

  
 

PROFILS DES FORMATEURS : 
Tous issus du milieu sapeurs-pompiers, police, hospitalier, militaire à jour de leur 
formation continue annuelle obligatoire puis sensibilisés aux handicaps. 
 

 

ACCUEIL DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP : vous présentez un handicap ou vous êtes reconnu RQTH, signalez-
le en nous téléphonant pour avoir le réfèrent handicap puis le lieu de formation en sera adapté.  

ASPECTS COVID 19 : tous les matériels utilisés pendant la formation sont désinfectés après toutes les manipulations par les stagiaires 
et le Pass sanitaire sera demandé si le lieu est éligible à l’obligation d’avoir un schéma vaccinal complet ou sur simple demande du responsable 
du lieu de formation.  

MODALITES D’EVALUATION : à l’issue de la formation continue, une attestation de stage est délivrée aux stagiaires ayant l’objet d’une 
évaluation favorable, par le biais de mise en situation professionnelle. 

 

   
 

  

   
	


